
 

 

Contrat Financier Ecole – Année Scolaire 2025–2026 

 

Établissement Chevreul Blancarde 
Adresse 5, rue antoine Pons 13004 Marseille 
Contribution des familles 1 185 € pour l’année scolaire 
 
 
Frais divers 

249 € pour l’année, incluant : 
• Frais administratifs (inscriptions, réinscriptions, gestion 
École Directe) 
• Responsabilité civile 
• Intervenants pédagogiques (maîtres-nageurs, chorale, 
anglais…) 

Assurance individuelle accident Si vous ne 
souhaitez pas en bénéficier, merci d’envoyer 
une attestation PDF à 
secretariatprimaire@chevreulblancarde.com  
avant le 15 septembre 

4 € pour l’année 
  

Activités / sorties pédagogiques 55 € pour l’année 
 Un avoir sera restitué en fin d’année si la somme n’est pas 
entièrement utilisée. 

Demi-pension 
Forfait annuel tenant compte des activités 

6,95 € par repas  
 

Absences (Demi-pension) Remboursement uniquement pour absences justifiées 
supérieures à 8 jours scolaires consécutifs. 

Externe 7,95 € par repas 
Suivi des consommations et règlement mensuel via École 
Directe. 

Étude / Garderie 200 € pour l’année 
4 € par soir en cas d’utilisation occasionnelle 

Cotisation A.P.E.L 25,50 € par famille pour l’année  
 
Modalités de paiement 

Trois options proposées : 
• Paiement comptant à réception de la facture 
• Paiement en 3 fois : 15 octobre, 15 janvier, 15 avril 
• Paiement en 10 mensualités (prélèvement automatique) 
d’octobre à juillet. 

Facturation Factures dématérialisées disponibles sur École Directe 
 L’acompte versé lors de l’inscription/réinscription sera 
déduit. 

Comptabilité Ouverte lundi, mardi, jeudi, vendredi de 8h30 à 14h00 
Contact : Mme B. Mikaelian via École Directe 

Signature électronique Le contrat est validé par signature électronique via École 
Directe avec confirmation par code SMS 

 

 


